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et prenait mal en compte les situations qui s’éloignaient 
trop de ce standard. D’où la nécessité de moduler le 
conseil par rapport aux normes strictes et de réaliser 
diverses corrections. » Comme par exemple en aug-
mentant empiriquement l’objectif de lait à couvrir par 
la ration, ou en forçant la complémentation azotée 
pour les hautes productrices. « Les ajustements que 
l’on appliquait se révélaient approximatifs ; désormais, 
ils seront chiffrés de façon plus juste et plus précise, 
quel que soit le conseiller », poursuit Yvelyse Mathieu. 
« Nous pourrons plus facilement expliquer pourquoi 
telle ou telle ration calculée sur le papier ne donne pas 
les résultats escomptés dans la pratique, décrit Anne 
Blondel. Et cette approche plus fine de la réalité du 
terrain va changer la relation éleveur-conseiller. C’est 
une réelle avancée pédagogique. »

Les valeurs des aliments  
et des fourrages ne sont plus fixes

La grande nouveauté – et certainement la plus per-
turbante à appréhender – est qu’un aliment ou qu’un 
fourrage n’a plus la même valeur selon son contexte 
d’utilisation. Celle-ci est désormais valable pour un 
niveau d’ingestion, une part de concentrés et un 
fonctionnement ruminal donnés. Pour un même 
aliment, il peut y avoir des variations allant de 15 à 
20 % ! « Par exemple, la valeur UFL qui figure dans 
les tables est donnée dans un contexte de digestion de D
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« S’habituer à de nouvelles  
valeurs d’analyses »
« Les fourrages et les aliments présentent 
désormais une analyse spécifique pour 
Systali. Les valeurs UFL des fourrages 
apparaissent plus élevées par rapport aux 
analyses actuelles (+5 % environ pour le 
maïs ensilage). Celles des concentrés restent 
stables. Mais comme les pertes en UFL liées 
à la digestion se montrent plus importantes 
dans le nouveau modèle et que les besoins  
en énergie ont été réévalués à la hausse,  
les nouveaux calculs ne se révèlent  
finalement pas très éloignés de ce que  
l’on fait aujourd’hui. On continuera à mettre 
plus d’énergie dans les rations que ce  
qu’indiquaient les strictes normes de 2007.  
À l’inverse, pour l’azote, les nouvelles valeurs 
se révèlent souvent un peu plus faibles 
pour les fourrages, et celle des concentrés 
baissent de façon non négligeable (-10 % de 
PDI pour un tourteau de soja, -7 % de PDI 
pour un tourteau de colza). En parallèle, les 
besoins d’entretien augmentent fortement. 
Au final, le respect des normes 2018 devrait 
revenir à couvrir les rations en azote entre 
3 et 6 litres de lait au-dessus des besoins 
indiqués par celles de 2007, comme nous le 
faisons actuellement. »

Yvelyse MATHIEU,  
de Seenovia
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